
 
Annexe 3  

Réduction pour participations 
2025  

Références : à rappeler dans toute correspondance  

 Raison sociale :  ...........................................................................................  
 

I. PARTICIPATIONS DÉTERMINANTES À L'ÉCHÉANCE DE LEUR RENDEMENT OU À LA FIN DE LA PÉRIODE FISCALE 

 
Nbre et 
genre des 
titres 

Société de capitaux ou société 
coopérative  

Participation 
à l'échéance de son rendement  
ou à la fin de la période fiscale 

Valeur pour l'impôt 

de la participation à la fin 
de la période fiscale 

Désignation et 
forme juridique 
de l'entreprise 

Montant 
nominal du 
capital-actions 
ou du capital 
social 

Montant 
nominal de la 
participation 

Participation 
en % 

Valeur vénale 
de la 
participation 

En francs 
En % 
des 
actifs 

 A B C D E F G H 

1         

2         

3         

4         

5         

6         

7         

8         

9         

10 Valeur déterminante pour l'impôt de l'ensemble des actifs à la fin de la période fiscale  100% 

11 Total des frais de financement  100% 
 

II. RENDEMENT NET DES PARTICIPATIONS 

 
Rendement 
brut  

Amortissement 
en rapport avec 
le rendement 

Rendement 
déterminant 

(colonnes I - J) 

Frais 
d'administration 

(colonne K x 5%) 

Frais de 
financement 

(case G11 x 
colonne H) 

Rendement net 

(colonne K - colonnes L et M) 

Bénéfice Perte 

 I J K L M N O 

1        

2        

3        

4        

5        

6        

7        

8        

9        

10 Rendement net provenant des participations   

 

III. DÉTERMINATION DE LA RÉDUCTION EN POUR CENT DE L'IMPÔT SUR LE BÉNÉFICE 

Rendement net des participations (case N10) / Bénéfice net de la société X 100 = Taux de réduction en pour cent 

 /  X 100 = % 

La réduction en pour cent doit être reportée aux chiffres 12 et 20 de la déclaration (Tronquer à 3 décimales) 
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